
Retour en images sur notre début d'année 2026.

Préparer et assurer un avenir : un défi urgent pour les 
jeunes avec une déficience intellectuelle

Permettre à chaque jeune vivant avec une déficience intellectuelle 
de poursuivre sa formation, d’accéder à un lieu d’accueil 
pour travailler ou de participer à des activités adaptées 
est un passage obligé : c’est une condition essentielle à la 
construction d’un projet de vie, réfléchi, adapté, choisi, et 
réalisable.

Cet enjeu est au cœur de la Convention de l'ONU relative 
aux droits des personnes handicapées, ratifiée par la Suisse. 
Elle garantit le droit à l’éducation, à la participation sociale, 
au travail et à une vie autonome. Ces droits ne sont pas que 
théoriques : ils engagent les autorités à mettre en place des 
solutions concrètes et accessibles à chacun.

Aujourd’hui, la réalisation de ces objectifs est pourtant loin 
d'être assurée. Notre association est fortement préoccupée 
par une situation devenue particulièrement inquiétante, 
tant pour les mineurs que pour les adultes.

Trop de jeunes se retrouvent sans solution, pendant et à la fin 
de leur parcours scolaire ou de formation. Nous constatons 
que les réponses restent inégales : alors que l’école ordinaire 
accueille sans délai, plusieurs enfants nécessitant un suivi 
spécifique doivent attendre plusieurs mois pour intégrer 
une école spécialisée. Certains élèves avec une déficience 
intellectuelle sont ainsi contraints de rester à domicile à 
plein temps faute de places.

La situation est tout aussi préoccupante pour les jeunes qui 
doivent quitter l’école et trouver un lieu d’accueil dans une 
structure pour adultes — centres de jour comme lieux de 
résidence. Les situations concrètes que nous accompagnons 
en témoignent :
7 jeunes ont un besoin urgent de solution pour un accueil, 
au minimum en centre de jour. 
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9 adultes nécessitent une solution d’accueil en résidence. 
Parmi ces situations, 2 personnes cumulent un besoin 
d’accueil à la fois en centre de jour et en hébergement. 
Derrière ces situations, il y a des familles à bout, épuisées, 
démunies, souvent isolées, sans accompagnement suffisant 
ni perspectives claires et qui se sentent laissées de côté.
 
Nous reconnaissons la volonté de nos autorités cantonales de 
développer des réponses qui tiennent compte des projets de 
vie individuels. Cette orientation est pertinente et nécessaire, 
mais elle reste insuffisante pour répondre à l’ampleur des 
besoins. 

Aujourd’hui, il y a urgence. Nous comptons donc sur l’engagement 
des départements concernés, des responsables politiques et de 
l’ensemble des partenaires pour que des réponses concrètes 
soient apportées, en adéquation avec les besoins réels, afin 
que chacun puisse avoir un projet scolaire, professionnel ou 
de vie comme tout membre de la société. 

insieme-Genève a déjà prévu une rencontre avec toutes les 
familles et les jeunes concernés. Un suivi sera réalisé pour 
que chacun puisse poursuivre ses projets.

« Une société inclusive est une société qui 
s’adapte aux besoins de chacun, afin que tous 

puissent y trouver leur place »

Organisation mondiale de la Santé



En direct du comité
Depuis le mois de septembre, le comité s’est réuni à 
7 reprises. Il a traité et suivi les sujets suivants :

Séjours d’été et autres prestations :
Le comité en lien avec les différentes contraintes qui 
deviennent toujours plus nombreuses au fil des années, 
les difficultés rencontrées durant l’été et les besoins 
grandissants de répit et de suivi pour le conseil et toutes 
les démarches à effectuer par les familles, a pris la décision 
de mener une réflexion de fonds au sujet de l’avenir de nos 
différentes prestations dont celles des loisirs. Décision alors 
prise en décembre de diminuer les prestations séjours en 
2026 pour pouvoir mener la réflexion.
Mise en place d’un groupe de travail pour apporter de 
nouvelles orientations : 4 séances ont déjà eu lieu avec des 
représentants de la commission des séjours de vacances.
Suivi des sujets traités dans le cadre de différents groupes 
de travail, tels que l’accueil à temps partiel, la qualité de 
vie en institution, le fonctionnement du SCOPSE (ce service 
est chargé du contrôle des prestations socio-éducatives) 
chargé d’évaluer la qualité des prestations fournies au 
sein des établissements spécialisés dans le domaine (EPH).
Travail engagé par le comité pour définir la stratégie de 
l’association et déjà plusieurs séances de travail sur ce 
sujet ont eu lieu.
Travail sur la stratégie et le développement de la 
communication.
Suivi lié au personnel.
Suivi avec le canton pour les contrats de prestations 2026-
2030.

Plusieurs nouvelles arrivées pour renforcer l’équipe :

Justine Divignat, éducatrice spécialisée et collaboratrice 
de longue date au sein des séjours, a été engagée comme 
coordinatrice des courts séjours et des semaines de centre 
aéré du 1er février à décembre 2026. Elle sera active sur le 
terrain tout au long de l’année. 

Silvia Steffen, assistante sociale, a rejoint l’association le 2 
mars pour assurer le remplacement de Jessica Wettstein, 
responsable du conseil aux familles, durant son congé 
maternité (jusqu’au 30 septembre 2026). 

Juliette Lechner effectue un stage en communication du 2 
mars au 23 juillet 2026. Cette collaboration vise à renforcer 
la valorisation de nos actions, la diffusion d’informations 
et notre visibilité. 

Le secrétariat sera également renforcé avec l’arrivée, dès 
le 1er mai, de Joaquim Auberson, au bénéfice d’un CFC 
d’employé de commerce, pour un poste de secrétaire à 80 %.

Par ailleurs, Diana Martins Rodrigues, secrétaire réceptionniste 
depuis deux ans et demi, quittera l’association d’ici l’été. 
Nous la remercions chaleureusement pour son travail et la 
qualité de son accueil.

Nouvelles du secrétariat
Ce début d’année 2026 s’inscrit dans un contexte particulier 
et réjouissant pour l’équipe d’insieme-Genève. Deux 
collaboratrices sont actuellement en congé maternité, tandis 
que le comité poursuit une réflexion sur l’évolution de nos 
prestations et plus particulièrement les prestations de loisirs.

Guide majorité 2026 : un outil pour accompagner le 
passage à l'âge adulte
Le passage à la majorité constitue une étape importante 
dans la vie des jeunes en situation de handicap 
et de leurs familles. Il implique des changements 
significatifs, notamment en matière de droits, de 
prestations sociales et de responsabilités.
Le Guide majorité 2026 a été conçu pour 
accompagner cette transition et offrir des repères clairs 
aux personnes concernées. Il aborde de manière accessible les 
principales démarches à entreprendre, les aides disponibles ainsi 
que les questions liées à la protection de l’adulte, à la formation 
ou encore à la vie quotidienne.
Ce document se veut un outil pratique pour anticiper cette étape 
et mieux comprendre les enjeux qui y sont liés, afin de faciliter les 
démarches et soutenir les familles dans cette période de transition.
Consulter le guide : https://www.ge.ch/document/guide-majorite

Brochure sur le droit successoral 
La brochure « Et quand je ne serai plus là… ? » est désormais 
disponible dans une nouvelle édition actualisée intégrant les 
évolutions récentes du droit successoral.
Destinée aux familles concernées par le handicap intellectuel, 
elle propose des réponses claires et concrètes sur des thèmes 
essentiels : droits des personnes en situation de handicap en 
matière d’héritage, parts réservataires, testament, ou encore 
impacts sur les prestations complémentaires.
Structurée sous forme de questions-réponses, cette brochure vise 
à aider les proches à anticiper la transmission du patrimoine et à 
sécuriser l’avenir de leur enfant.
En savoir plus : https://insieme.ch/fr/produit/et-quand-je-ne-
serai-plus-la/

Politique et handicap
Initiative genevoise "Une École pour tous"
L’initiative cantonale « Tous ensemble à l’école », portée 
notamment par la Fédération genevoise des associations de 
personnes handicapées et de leurs proches, a été déposée le 7 avril 
2026 avec 5126 signatures. Elle vise à favoriser la scolarisation des 
enfants en situation de handicap dans les écoles de leur quartier.
Le texte propose de renforcer les moyens au sein de l’école 
ordinaire. Il prévoit la mise en place de classes inclusives, 
avec un accompagnement spécialisé, ainsi que des classes 
spécialisées intégrées aux établissements réguliers.
L’objectif est de faciliter l’inclusion scolaire et de limiter les 
déplacements vers des structures éloignées, en privilégiant 
un principe de proximité.
Une période de transition de dix ans est envisagée afin de 
permettre une mise en œuvre progressive, tenant compte des 
réalités du terrain et des besoins des élèves.
En savoir plus : https://fegaph.ch/tous-ensemble/



Initiative pour l’inclusion 
Le 25 février 2026, le Conseil fédéral a publié son message 
relatif au contre-projet indirect à l’Initiative pour l’inclusion. La 
loi-cadre prévue n’est pas contraignante et ne constitue pas 
une alternative valable. Il appartient désormais aux membres 
de la Commission de la science, de l’éducation et de la culture 
du Conseil national d’en entamer l’examen. Initiative pour 
l’inclusion a donc rédigé une lettre ouverte qui leur est adressée. 
Les signataires demandent des lois contraignantes ainsi que la 
mise en œuvre continue de la Convention de l’ONU relative aux 
droits des personnes handicapées.

Une manifestation nationale pour l’égalité
Une manifestation nationale pour les droits des personnes en 
situation de handicap aura lieu le samedi 2 mai 2026 à Zürich, 
à l’occasion de la Journée européenne de protestation.
Cet événement rassemblera des personnes concernées, leurs 
proches et des organisations engagées, afin de rendre visibles 
les revendications en matière d’égalité, de participation et 
d’autodétermination.
Cette mobilisation s’inscrit dans un contexte de réflexions et 
de débats en cours autour du renforcement des droits des 
personnes en situation de handicap en Suisse.
En savoir plus : https://www.initiative-inclusion.ch/ 

Handicap et droits
Prendre ses propres décisions avec un soutien adapté
Le droit de prendre ses propres décisions constitue un 
principe central de la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées (CDPH). Il implique que les personnes 
concernées puissent choisir et décider pour elles-mêmes, 
avec un accompagnement adapté si nécessaire.
Une étude récente met en évidence que ce principe n’est 
pas encore pleinement appliqué en Suisse. Dans certaines 
situations, les dispositifs existants peuvent encore limiter la 
prise en compte de la volonté des personnes, notamment 
dans le cadre de mesures de protection.
Le document souligne l’importance de développer des 
formes de soutien à la décision, permettant de renforcer 
l’autonomie tout en garantissant un accompagnement 
sécurisé et respectueux des droits.
Ces réflexions s’inscrivent dans une évolution plus large vers 
une meilleure reconnaissance de l’autodétermination des 
personnes en situation de handicap.
En savoir plus : insieme.ch/fr/news/inclusion/prendre-ses-
propres-decisions-grace-a-un-soutien/

Handicap et société
Des obstacles persistants dans l'accès aux prestations 
sociales 
En Suisse, de nombreuses personnes en situation de handicap 
ne perçoivent pas les prestations sociales auxquelles elles 
ont pourtant droit. Un dossier thématique met en évidence 
différents obstacles, souvent structurels, qui compliquent 
l’accès à ces aides.
Parmi les principales difficultés figurent des démarches 
administratives complexes, un manque d’information accessible 
ou encore des procédures longues et décourageantes. Ces freins 
peuvent conduire certaines personnes à renoncer à faire valoir 
leurs droits.
Les conséquences sont importantes, tant sur le plan financier 
que social, avec des situations de précarité ou d’isolement qui 
peuvent s’aggraver.
Ce travail met également en lumière l’importance de 
l’accompagnement et du conseil pour faciliter l’accès aux 
prestations et soutenir les personnes concernées dans leurs 
démarches.
En savoir plus : agile.ch/fr/nos-dossiers/obstacles-prestations-
sociales-handicap/

Emploi des proches aidants : vers un cadre plus clair
Le recours aux proches aidants dans les soins à domicile est 
en constante augmentation en Suisse. Cette évolution soulève 
des enjeux importants en matière de qualité des soins, de 
conditions de travail et d’équité.
Une récente prise de position souligne la nécessité de mettre 
en place un cadre légal plus clair et harmonisé au niveau 
national. L’objectif est de mieux définir les rôles, d’assurer 
des conditions d’emploi équitables et de garantir la qualité 
des prestations fournies.

Aujourd’hui, les pratiques varient selon les cantons et les 
dispositifs existants, ce qui peut entraîner des incertitudes 
pour les personnes concernées, tant du côté des bénéficiaires 
que des proches aidants.
Une clarification des règles permettrait ainsi de sécuriser ces 
dispositifs et de mieux reconnaître le rôle central joué par les 
proches dans le système de soins.
En savoir plus : www.reiso.org/actualites/fil-de-l-actu/14614-des-
regles-claires-pour-lemploi-des-proches-aidant-es

Si vous n’avez pas reçu la feuille d’infos en 
version papier et que vous souhaitez la recevoir 
dans ce format, merci de nous contacter par 
téléphone au 022 343 17 20 ou par e-mail à 
info@insieme-ge.ch 

Il faudrait nous mentionner quelles publications vous 
souhaitez recevoir en version papier. 
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À écouter

Podcast RTS - Accommodation : quand 
l'amour devient un piège

Un épisode du podcast «Dingue» 
de la RTS aborde la question 
de l’accommodation parentale à 
travers le témoignage d’une mère 
dont le fils est atteint de troubles 
obsessionnels compulsifs (TOC). 

 
En cherchant à apaiser l’anxiété de son enfant 
par des gestes du quotidien, elle se retrouve 
progressivement prise dans un mécanisme 
d’assistance constante. L’épisode met en lumière 
les effets de ce phénomène, à la fois sur les proches 
et sur le parcours de la personne concernée. 
Le regard d’un professionnel vient compléter 
ce témoignage et propose des éléments de 
compréhension sur cet équilibre délicat entre soutien, 
épuisement et autonomie.

À découvrir ici  : https://www.rts.ch/audio-podcast/2022/
emission/dingue-25855488.html

Podcast RTS - École inclusive
La série Vacarme de la RTS propose 
cinq épisodes consacrés aux enjeux 
de l’école inclusive : égalité des 
chances, expériences cantonales, 
parcours d’élèves, autonomie et 

inclusion des enfants avec autisme.
À travers des témoignages et des analyses, cette série 
offre un éclairage concret sur les réalités vécues par les 
familles et les professionnels de l’éducation.
À découvrir ici : https://www.rts.ch/audio-
podcast/2026/audio/ecole-inclusive-1-5-les-memes-
chances-29164550.html

AGENDA
Mardi 28 avril à 19h à la salle du Rondeau, Carouge
Assemblée Générale d'insieme-Genève

Samedi 2 mai de 14h à 16h à Helvetiaplatz, Zürich
Manifestation nationale pour les droits des personnes en 
situation de handicap, à l’occasion de la Journée européenne 
de protestation  

Lundi 4 mai
Conférence d'autisme Genève : Est-ce son caractère, son 
anxiété ou son autisme?
Naviguer entre trop accommoder et aménager suffisamment

S'inscrire à la conférence : urlr.me/qM9yev

Retrouvez les précédentes conférences ici : https://autisme-ge.
ch/videos-formation-acces-libre/

Formations en 2026
Jeudi 21 mai à 18h30 à insieme : rente assurance invalidité et 
allocation pour impotent
Jeudi 4 juin à 18h30 à insieme : prestations complémentaires
Inscription nécessaire. 
Réservé aux parents d'insieme-Genève et Cerebral Genève.

En savoir plus : https://www.insieme-ge.ch/news/forma-
tions-2026/

GenevaHelp - Un nouvel outil pour s'orienter
La plateforme GenevaHelp 
s’inscrit dans une initiative 
locale visant à rendre plus 
visibles et accessibles les 
ressources gratuites disponibles 
dans le canton. Lancée par le 
Genevois William Viret, cette 
carte interactive recense de nombreux services utiles afin d’aider 
la population à mieux s’orienter dans un environnement parfois 
complexe .

Elle constitue un outil pratique pour les personnes concernées, leurs 
proches et les professionnels, en facilitant l’accès aux prestations 
sociales, associatives et de soutien existantes.
À découvrir ici : https://www.genevahelp.ch

Un job pour moi - La plateforme qui simplifie 
l'emploi adapté 
INSOS Genève est fière de lancer la 
plateforme un job pour moi.
Née d’une collaboration entre plusieurs 
institutions actives dans le domaine du 
handicap, cette initiative a un objectif 
clair : faciliter la mobilité, la visibilité et le 
recrutement dans le champ de l’emploi 
adapté. 
Ce projet illustre aussi la volonté commune 
des institutions genevoises de renforcer l’inclusion, dans 
l’esprit de la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées (CDPH).
À découvrir ici : https://unjobpourmoi.ch/


